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Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur les graves problemes, bruit et
securite, poses par les implantations des helistations et ecoles d'helicopteres en limite de communes. La
legislation et la reglementation sont mal adaptees dans des zones aussi urbanisees que celles de la region
parisienne. La reglementation actuelle est en effet essentiellement constituee par des regles tres generales
contenues dans le code de l'aviation civile ; s'y ajoutent celles du code de l'urbanisme relatives au bruit des
aerodromes et pour les helicopteres deux arretes du 17 novembre 1958 et du 23 fevrier dernier. Le cadre
juridique est manifestement insuffisant pour proteger les riverains des nuisances resultant du survol et encore
plus de la presence d'helicopteres et d'helistations. Il lui demande quelles mesures et quelles procedures plus
completes et plus contraignantes il entend prendre pour proteger les habitants des risques d'accidents et des
nuisances sonores.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire a attire l'attention du ministre sur le probleme pose par l'implantation des
helistations dans les zones urbanisees. La reglementation actuelle a pris en compte les problemes
d'environnement ; l'article R 211-5 du code de l'aviation civile a prevu que les travaux de realisation d'un nouvel
aerodrome devaient etre precedes d'une enquete publique. Pour les helistations destinees au transport a la
demande, l'arrete du 23 fevrier 1988 relatif aux aerodromes et autres emplacements utilises par les helicopteres
a expressement prevu a son article 9 la possibilite pour le prefet concerne d'en refuser la creation si l'utilisation
de l'helistation est susceptible d'engendrer des nuisances phoniques de nature a porter une atteinte grave a la
tranquillite du voisinage. Le ministre rappelle, par ailleurs, l'ensemble des dispositions issues de la loi no 85-690
du 11 juillet 1985 relatives a l'urbanisme au voisinage des aerodromes, qui permettent en particulier la creation
d'une commission consultative de l'environnement pour un aerodrome particulier et assurent ainsi aux riverains
l'acces a une information concrete sur les problemes poses par l'utilisation de l'aerodrome. Cet ensemble
complet de procedures ne semble donc pas pour l'instant necessiter la mise en oeuvre de contraintes
supplementaires.

Données clés

Auteur : M. Dray Julien
Circonscription : - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 5825
Rubrique : Pollution et nuisances
Ministère interrogé : transports et mer
Ministère attributaire : équipement, logement, transports et de la mer

Date(s) clée(s)

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5825
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5825

Question publiée le : 28 novembre 1988, page 3405

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5825

